Directives pour le chronométreur/chronométreuse

Rôle

Faire respecter le temps alloué à chaque activité.

Jeux des lumières

Durée de

l'activité
Lumière

verte
Lumière

jaune
Lumière

rouge
Période

de grâce

1:00 - 1:30
1:00
1:15
1:30
0:15

1:30 - 2:00
1:30
1:45
2:00
0:15

2:00 - 3:00
2:00
2:30
3:00
0:30

3:00 - 4:00
3:00
3:30
4:00
0:30

4 - 6
4
5
6
0:30

5 - 7
5
6
7
0:30

6 - 8
6
7
8
0:30

8 - 10
8
9
10
0:30

10 - 12
10
11
12
0:30

10 - 14
10
12
14
0:30

16 - 20
16
18
20
0:30

Principes

· La durée d'une activité est habituellement spécifiée comme un intervalle de temps; par exemple, un discours de 5 à 7 minutes.

· La lumière verte est allumée au premier temps (à 5 minutes dans l'exemple).

· La lumière jaune est allumée au milieu des deux temps (à 6 minutes dans l'exemple).

· La lumière rouge est allumée au deuxième temps (à 7 minutes dans l'exemple).

· On accorde une période de grâce après avoir allumé la lumière rouge. L'activité est interrompue par des applaudissements à la fin de la période de grâce (à 7:30 dans l'exemple).

· Pour être qualifié à un vote, la durée de l'intervention d'un concurrent doit être :

· au moins égale au premier temps moins la période de grâce, et

· au plus égale au deuxième temps plus la période de grâce;

· entre 4:30 et 7:30 dans l'exemple, pour un discours de 5 à 7 minutes.
